
Documentation complémentaire  

Jeu de données  

Mariages à Poitiers 

 

 

 

TYPE_CONTRAT Autres mentions : informations extrêmement 
diverses du type changement de régime 
matrimonial, jugements rectificatifs… 
 
Nombre de mariages : inclut les mariages 
faisant l’objet d’un contrat. Il peut être un 
indicateur d’une tendance sociétale et la 
perception des enjeux d’un point de vue 
juridique pour les futurs époux. 
Un mariage se fait par défaut sous le régime 
de la communauté réduite aux acquêts (Les 
biens mobiliers ou immobiliers possédés 
avant le mariage restent leur propriété 
personnelle). Lorsque les futurs époux 
souhaitent une autre forme ils établissent un 
contrat de mariage devant notaire. 
 
Publication pour Mariages extérieurs à la 
commune : Le mariage est porté à la 
connaissance du public par le biais d’un 
affichage dénommé publication des bans. La 
publication pour mariage extérieur à la 
commune correspond à la situation des futurs 
époux qui se marient dans une commune 
différente des celle de leur résidence (ou 
domicile). Les habitants de Poitiers 
(commune de résidence des futurs époux) 
sont informés par cette publication de ce 
mariage provenant de la commune ou du 
consulat où sera célébré le mariage. C’est 
encore un indice de mesure d’évolution 
sociétale (distinction entre les lieux de vie 
réels et de ceux où se trouvent les attaches 
familiales/affectives). 
La publication extérieure ne se rattache pas 
au nombre de mariages et de contrats c’est 
une information sur le nombre de Poitevins 
qui se marient en dehors de Poitiers. 
 



 
 

 


